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prévoyant des programmes conjoints au sujet des forêts avec l'un ou l'autre
des ministères des Forêts, de l'Agriculture ou du Nord canadien et des Res-
sources nationales?

2. Dans le cas de l'affirmative, quels sont ces programmes conjoints et
quels montants ont été versés à la province à cet égard?

A dix heures deux minutes du soir, M. l'Orateur prononce d'office la ces-
sation des travaux de la Chambre jusqu'à demain, à 2 h. 30 de l'après-midi,
suivant l'article 2(1) du Règlement.


